
Atelier informatique du jeudi 09 février 2017 

 

Dans un premier temps nous avons constaté qu’une annonce de vente d’un canapé, postée la semaine dernière sur 

le site Leboncoin, était dans les profondeurs du classement. 

Pour faire repasser cette annonce en tête de liste, on peut le demander à Leboncoin mais en payant. Une façon 

gratuite de procéder consiste à supprimer son annonce puis à la refaire immédiatement (et gratuitement). Pour 

certains produits très présents sur ce site, il faut faire cette procédure tous les jours jusqu’à la vente du produit (ou 

service). 

Dans la seconde partie de l’atelier, nous avons comme objectif de mettre une annonce de location d’un appartement 

sur un site dédié. 

Où trouver la liste de quelques sites : sur la page « liens » de notre site > https://www.infoclub17.fr/liens/ 

Sur le site comparatif : http://socialcompare.com/fr/comparison/sites-petites-annonces-location-de-vacances-entre-

particuliers on y trouve de nombreux sites. 

Nous allons voir comment utiliser 2 sites très connus : Abritel et Airbnb. 

 

Pour déposer une annonce sur Abritel, il faut cliquer ici :  

 

 
 

Sur tous les sites en question, il est indispensable de s’inscrire 

 

 
 

Puis il faut choisir le type de logement que l’on désire louer : 

 
Après avoir mis en service une annonce de location, on peut repartir sur le site Abritel en se connectant comme 

propriétaire : 

 

 



Autre site : Airbnb. 

 
 

Phase suivante : publier son annonce. 

 
 

Après inscription, on peut commencer à publier texte et photos. 

 
 

 


